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©  Lave-linge  ou  lave-vaisselle  équipé  d'une  boîte  à  produits. 

Appareil  tel  qu'un  lave-linge  ou  lave-vaisselle  compren- 
ant  une  boite  à  produits  (9,10)  fonctionnant  à  courant  d'eau 
d'entraînement  et  à  déversement  partrop  plein.  Cette  boîte  à 
produits  est  pourvue,  au  moins,  d'un  seuil  (23)  de  rétention 
des  produits  dans  la  boîte,  un  déflecteur  (41)  et  un  siphon  ou 
dispositif  de  siphonnage  (43),  disposés  sur  le  trajet  du  courant 
d'eau  d'entrainement  créé  par  un  jet  d'eau  admise  lesquels 
donnent  à  cette  boite  à  produits  une  aptitude  à  recevoir  tous 
produits  lessiviels  pulvérulents,  pâteux  ou  liquides  quel  que 
soit  leur  degré  de  viscosité,  et  réalisent  l'évacuation  de  ces 
produits  à  la  fois  par  déversement  par  trop  plein  à  travers  ce 
seuil  (23)  et  par  transvasement  par  siphon  à  travers  ce  dis- 
positif  de  siphonnage  (43). 



La  présente  invention  concerne  un  appareil  tel  qu'une  mach ine  

à  laver  le  linge  ou  la  vaisselle,  un  appareil  à  distribution  de  p rodu i t  

en  solution,  etc..,   muni  de  boîtes  à  p rodui t s .  

Dans  une  machine  à  laver,  par  exemple,  des  produits  lessiviels  

en  poudre  ou  en  liquide  sont  habi tuel lement   utilisés  et  les  boîtes  ou 

bacs  connus  qui  les  cont iennent ,   sont  conçus  de  manières  d i f -  

férentes .   Quand  il  s'agit  d'un  produit  en  poudre,  la  boîte  ou  le  bac  

d 'entreposage  connu  comprend  f réquemment   soit  une  paroi  l a t é r a l e  

ouverte   de  haut  en  bas  soit  un  ou  plusieurs  trous  formés  au  niveau  de 

son  fond,  destinés  à  l 'évacuation  du  produit.  Dans  une  telle  boîte  ou 

bac,  le  produit  en  poudre  déposé  dans  un  endroit  éloigné  de  c e t t e  

paroi  ouverte  ou  ces  trous,  en  absence  de  l'eau,  reste  en  tas  et  n e  

s'en  va  pas  ou  ne  se  déverse  pas  dans  la  cuve  de  la  machine.  Lors  

d'une  introduction  de  l'eau  dans  ce t te   boîte  ou  bac,  le  p rodu i t  

pulvérulent  est  entraîné  par  l'eau  à  travers  cet te   paroi  ouverte  ou 

ces  trous,  dans  la  cuve  de  la  mach ine .  

Par  contre  pour  un  produit  liquide,  la  boîte  ou  le  bac  d ' e n t r e -  

posage  comprend  des  parois  fermées,   et  l 'évacuation  du  produit  se  

fait  habi tuel lement   par  un  siphon  qui  s 'amorce  après  une  ad jonc t ion  

d'eau  dans  cette  boîte  ou  bac .  

Dans  les  appareils  connus,  ces  boîtes  ou  bacs  d ' en t r eposage  

conçus  pour  un  produit  pulvérulent  ne  sont  pas  aptes  à  recevoir  un 

produit  liquide  ou  inversement   quand  ces  boîtes  sont  prévues  pour  un 

produit  liquide,  elles  ne  fonct ionnent   pas  c o r r e c t e m e n t   pour  un 

produit  pulvérulent.   Un  changement   d'état  physique  des  produi ts  

lessiviels  utilisés  exige  un  changement   de  type  de  boîte  ou  l 'u t i l i -  

sation  d'un  dispositif  d ' adap ta t ion .  

Ces  solutions  onéreuses  grèvent  le  prix  de  revient  de  l ' appare i l  

f abr iqué .  

Comme  le  document  FR  -A-  2  519  355  la  présente  invent ion 

ayant  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients,   permet  de  réaliser  un 



apparei l   économique  dans  lequel  une  boîte  universelle  à  p rodu i t s  

peut  fonct ionner   i nd i f f é remment   avec  un  produit  pulvérulent   l iquide  

ou  p â t e u x .  

Selon  le  document  FR  -A-  2  519  355,  un  appareil  muni  d e  

boîtes  à  produits  dont  la  dis t r ibut ion  au  cours  du  fonc t ionnement   d e  

cet  apparei l ,   se  fait  par  évacua t ion   d'un  mélange  formé  de  c e s  

produits  et  d'un  liquide  tel  que  de  l'eau  injecté  dans  ces  b o î t e s ,  

comprend  comme  boîtes  à  produits,   au  moins  une  boîte  un ive r s e l l e  

fonc t ionnant   à  courant  d'eau  d ' en t r a înemen t   et  à  déversement   p a r  

trop  p le in .  

Ce t t e   boîte  universelle  comprend  un  trou  d 'évacuat ion  d ' eau  

dont  le  d iamèt re   est  dé terminé   de  manière   à  laisser  passer  l'eau  t o u t  

en  empêchan t   le  passage  des  produits  l iquides .  

Cependant   il  est  délicat  d'y  empêcher   une  fuite  de  p r o d u i t s  

liquides  dont  la  viscosité  est  voisine  de  celle  de  l ' eau .  

La  présente   invention  appor te   à  l 'objet  de  la  demande  d e  

brevet  principal,   des  p e r f e c t i o n n e m e n t s   qui  p e r m e t t e n t   d ' a m é l i o r e r  

son  fonc t ionnement   et  d 'éviter  les  inconvénients   c i -dessus .  

Selon  la  présente   invention,  un  appareil   tel  qu'un  lave-l inge  ou 

lave-vaisse l le   muni  d'une  boîte  universel le   à  produits  pu lvé ru l en t s ,  

liquides  ou  pâteux  fonct ionnant   à  courant   d'eau  d ' en t ra înement   et  à  

déversement   par  trop  plein,  comprend  en  combinaison,  dans  c e t t e  

boîte  à  produits,  au  moins  un  seuil  de  ré tent ion   des  produits  dans  la  

boîte,  un  déf lec teur   et  un  siphon  ou  dispositif  de  s iphonnage ,  

disposés  sur  le  t ra je t   du  courant  d'eau  d ' en t ra înement   crée  par  un  j e t  

d'eau  admise  lesquels  donnent  à  ce t te   boîte  à  produits  une  apt i tude   à  

recevoir   tous  produits  lessiviels  pulvérulents ,   pâteux  ou  liquides  quel  

que  soit  leur  degré  de  viscosité,   et  réal isent   l 'évacuat ion  de  c e s  

produits  à  la  fois  par  déversement   par  trop  plein  à  t ravers   ce  seuil  

et  par  t r ansvasement   par  siphon  à  t ravers   ce  dispositif  d e  

s iphonnage .  

Pour  mieux  faire  comprendre   l ' invention  on  décrit   ci-après  un  

exemple  de  réal isat ion  illustré  par  des  dessins  ci-annexés  d o n t  



-  la  figure  1  représente   une  vue  par t ie l le   et  schémat ique  d 'une 

machine  à  laver  le  linge  à  c h a r g e m e n t   par  le  dessus,  réalisée  se lon 

la  demande  de  brevet  principal  mon t ran t   la  porte  de  la  mach ine ,  

dans  une  position  de  f e r m e t u r e ,  

-  la  figure  2  représente   une  vue  par t ie l le   et  schémat ique  de  la  

machine  de  la  figure  1,  en  coupe  suivant  un  plan  II-II. 

-  la  figure  3  représente   une  vue  par t ie l le   et  schémat ique  d 'une 

machine  à  laver  le  linge  réalisée  selon  l ' invention,  montrant   la  p o r t e  

de  la  machine,  dans  une  position  de  f e r m e t u r e ,   e t  

-  la  figure  4  représente   une  vue  par t ie l le   et  schémat ique  de  l a  

machine  de  la  figure  3,  en  coupe  suivant  un  plan  IV-IV. 

Une  machine  à  laver  le  linge  1,  selon  le  document  FR  - A -  

2 519  355  i l lustrée  dans  les  figures  1  et  2,  comprend  une  c a r r o s s e r i e  

2,  une  cuve  3  et  un  tambour  à  linge  4.  La  machine  1  à  c h a r g e m e n t  

par  le  dessus,  est  formée  par  une  porte  5  pivotant   autour  d'un  a x e  

horizontal  6. 

La  porte  5  est  munie  dans  sa  surface   in tér ieure   7  au  moins  

d'une  boîte  universelle  à  produits  9  fonc t ionnan t   à  courant  d ' eau  

d 'en t ra înement   et  à  déversement   par  trop  plein.  Cet te   porte  5 

comprend  un  ensemble  amovible  8  de  deux  boîtes  un ive rse l l e s  

jumelées  9  et  10,  pour  produits  lessiviels  pulvérulents ,   liquides  ou 

pâteux  en  saillie  dans  l 'ouverture  11  de  la  cuve  3  lors  d'une  mise  d e  

cet  ensemble  8  dans  sa  position  de  fonc t ionnemen t ,   par  une  f e r -  

meture  de  la  porte  5.  Suivant  ce t te   position  de  fonc t ionnement   d e  

l 'ensemble  8,  les  boîtes  universelles  9  et  10  comprennent   r e s p e c t i -  

vement  des  parois  latérales  cyl indriques  12,  13,  des  parois  d ' e x t r é -  

mité  14,  15,  16, 17  et  des  entrées  18,  19  prolongées  l a t é ra l emen t   p a r  
des  becs  en  forme  d'entonnoirs  20,  21.  Les  ent rées   18,  19  s o n t  

formées  dans  les  parois  la térales   cylindriques  12,  13  sur  une  p a r t i e  

seulement  de  leur  largeur  ou  hauteur ,   et  plus  près  des  pa ro i s  

d 'extrémité   14,  16  qui  r eprésen ten t   les  parois  supérieures  des  b o î t e s  

9  et  10  quand  l 'ensemble  8  se  t rouve  dans  sa  position  de  f o n c t i o n -  

nement.  Il  en  résulte  que  dans  ce t te   position  de  fonct ionnement   des  

boîtes  9  et  10  (figure  1),  les  parois  d ' ex t rémi tés   15,  17  qui  



r e p r é s e n t e n t   les  parois  infér ieures ,   se  t rouvent  à  un  niveau  i n f é r i e u r  

à  celui  des  seuils  22,  23  des  en t rées   18,  19.  Cet te   dénivélation  ou  la  

hauteur   des  seuils  22,  23  définit   la  dose  maximale  de  p r o d u i t  

no t ammen t   liquide  pouvant  être  re tenue  par  les  boites  9  et  10.  Si  sa  

quant i té   est  trop  i m p o r t a n t e ,   le  produit  liquide  s'évacue  par  d é b o r -  

dement   de  ces  seuils  22,  23  selon  un  déversement   par  trop  p le in .  

Quand  l 'ensemble  8  est  mis  dans  sa  position  de  recharge   p a r  
sou lèvement   de  porte  5  dans  sa  position  ver t icale   non  r e p r é s e n t é e ,  

les  en t rées   18  et  19  des  boîtes  9  et  10  sont  orientées  vers  le  haut,  e t  

les  becs  en  forme  d 'entonnoirs   20,  21  faci l i tent   le  remplissage  de  c e s  

boîtes  en  produits  lessiviels  pulvérulents ,   liquides  ou  pâteux.  L o r s  

d'une  remise  de  cet  ensemble   8  dans  sa  position  de  f o n c t i o n n e m e n t  

(figure  1)  les  doses  de  produits  lessiviels  se  t rouvant  dans  les  b o î t e s  

9  et  10  sont  r e tenues   par  les  seuils  22, 23  des  en t rées   1 8 , 1 9 .  

Les  boîtes  universel les   9  et  10  comprennent   en  outre  r e s p e c t i -  

vement   dans  leurs  parois  d ' ex t r émi t é   15,  17  qui  r eprésen ten t   l e u r s  

parois  in fér ieures   dans  leur  position  de  fonct ionnement   (figure  1), 

des  trous  30  et  31  d 'évacuat ion   d'eau.  Etant  donné  que  la  plupart  d e s  

produits  liquides  util isés  ont  un  degré  de  viscosité  supérieur  à  c e lu i  

de  l'eau  uti l isée  dans  les  machines   à  laver,  les  diamètres   de  c e s  

trous  d 'évacuat ion   sont  dé t e rminés   de  manière  qu'ils  laissent  p a s s e r  

de  l'eau  mais  empêchen t   le  passage  de  ces  produits  l iquides.  

La  machine  à  laver  1  comprend  en  outre  d'une  part  un  s y s t è m e  

d' injection  d'eau  24  du  type  connu  dont  les  buses  25,  26,  27  s o n t  

s c h é m a t i q u e m e n t   r e p r é s e n t é e s   dans  la  figure  2,  et  d 'autre  p a r t  

cer ta ins   bacs  de  type  connu  28,  29  pour  des  produits  t e l s ' q u e  

assoupl issant ,   eau  de  javel  e t c . . .  

Le  sys tème  d ' injection  d'eau  24  commandé  par  un  p r o g r a m -  

mateur   de  type  connu  non  r ep résen té ,   est  monté  dans  la  machine  à  

laver  l,  en  vis  à  vis  des  boîtes  universelles  9  et  10  et  des  bacs  28,  29 

à  produits  (figures  1  et  2).  Ce  sys tème  24  permet   d'envoyer  par  l a  

buse  25  un  jet  d'eau  32  à  t ravers   l 'entrée   19  dans  la  boîte  un ive r s e l l e  

10,  presque  t a n g e n t i e l l e m e n t   à  la  paroi  cylindrique  13  de  c e l l e - c i ,  

par  la  buse  26,  un  jet  d'eau  33  à  t ravers   l 'entrée  18  dans  la  b o î t e  



universelle  9,  presque  t angen t i e l l emen t   à  la  paroi  cylindrique  12  de  

cel le-c i ,   par  les  deux  buses  25,  26  de  l'eau,  résul tant   de  la  collision 

des  jets  d'eau  32  et  33,  et  recueil l ie   par  une  gout t ière   34,  dans  le 

bac  29,  et  par  la  buse  27,  un  jet  d'eau  35,  à  t ravers  un  trou  36  de  la 

paroi  37,  dans  le  bac  28. 

Les  boîtes  universelles  9  et  10  et  les  bacs  28,  29  étant   rempl is  

de  leurs  doses  respect ives   de  produits  et  mis  en  position  de  f onc t i on -  

nement   par  la  f e rmeture   de  la  porte  5,  à  un  moment  déterminé  du 

cycle  de  lavage  où  le  produit  dans  la  boîte  universelle  9  par  e x e m p l e  

doit  être  distribué  dans  la  cuve  3  de  la  machine  1,  la  buse  26  envoie  

un  jet  d'eau  33  dans  la  boîte  9.  Ce  jet  d'eau,  qui  est  p resque  

tangent ie l   à  la  paroi  la térale   cylindrique  12,  engendre  un  mouve-  

ment  circulaire  d'eau  et  crée  en  conséquence  un  courant  qui 

entraîne  au  passage  le  produit  pulvérulent ,   liquide  ou  pâteux  s e  

t rouvant   dans  la  boîte  9.  Le  mélange  d'eau  et  de  produits,  guidé  p a r  
le  bec  20,  se  déverse  dans  la  cuve  3  dès  que  son  niveau  dépasse  le  

seuil  22  de  l 'entrée  18.  Dans  la  boîte  universelle  9,  ce  mélange  é t a n t  

fo r t emen t   concentré   en  produits  au  début  de  l ' injection  d'eau,  se  

dilue  progress ivement   par  l 'arrivée  de  l'eau  et  par  l 'évacuation  du 

mélange  par  trop  plein,  et  devient,   à  la  fin  de  l 'opération,  unique-  

ment  de  l'eau.  Le  p rogrammateur   a r rê te   le  jet  d'eau  33,  et  l 'eau 

résiduelle  res tant   dans  la  boîte  universelle  9  s 'évacue  par  le  trou  30 

et  tombe  dans  la  cuve  3. 

Le  fonct ionnement   de  la  boîte  universelle  10  avec  le  jet  d 'eau 

32  envoyé  par  la  buse  25  est  analogue  à  celui  de  la  boîte  universe l le  

9,  décrit   c i - d e s s u s .  

Dans  certains  cas  où  la  viscosité  d'un  produit  liquide  utilisé  e s t  

grande  ou  un  produit  pulvérulent  mouillé  a  t endance   à  se  coller  à  l a  

boîte  9  ou  10,  il  arrive  que  le  courant   d'eau  crée  par  le  jet  d'eau  33 

ou  32  est  insuff isamment   tourbi l lonnaire   pour  pouvoir  soulever  e t  

ent ra îner   e f f i cacement   le  p rodu i t .  

Dans  d'autres  cas  où  la  viscosité  d'un  produit  liquide  utilisé  e s t  

voisine  de  celle  de  l'eau,  il  arrrive  que  le  trou  d 'évacuat ion  d'eau  30 

ou  31  ne  peut  retenir  e f f i cacemen t   ce  produit  dans  la  boîte  9  ou  10 

jusqu'au  moment  de  sa  d i s t r ibu t ion .  



La  présen te   invention  permet   d'éviter  ces  i nconvén ien t s .  

Selon  l ' invention  dans  les  boîtes  universel les   9  et  10,  sur  le  

t r a j e t   des  courants   d'eau  créés  r e spec t ivement   par  les  jets  d 'eau 

admise  32,  33  au  moins  un  déf lecteur   40,  41  qui  détourne  une  p a r t i e  

de  ces  courants   d'eau  pour  la  diriger  de  nouveau  contre  ces  c o u r a n t s  

en  vue  d'y  former   des  remous  augmentan t   l 'action  tourbi l lonnaire   de  

sou lèvement   et  d ' en t r a înemen t   des  produits.   Les  d é f l e c t e u r s  

40  et  41  sont  cons t i tués   par  des  cloisons  fixées  par  au  moins  un  d e  

leurs  bords  à  une  des  parois  des  boîtes  9  et  10,  et  les  autres  bords  

res tan t   libres  fa isant   saillie  dans  ces  courants  d'eau  d ' e n t r a î n e m e n t .  

Dans  l ' exemple   illustré  aux  figures  3  et  4,  les  d é f l e c t e u r s  

40  et  41  sont  f ixées  par  trois  de  leurs  bords  contre   les  pa ro i s  

l a té ra les   cyl indr iques   12 et 13  et  les  parois  d ' e x t r é m i t é s  

14,  15,  16,  17.  Les  dé f lec teurs   40  et  41  peuvent   se  situer  à  un  n iveau  

quelconque  du  t r a j e t   des  courants   d'eau  créés  par  les  jets  d 'eau 

32, 33  sans  gêner  l ' ent rée   de  ces  jets  d'eau  dans  les  boîtes  9  et  10. 

Dans  l 'exemple  illustré,  les  déf lec teurs   40  et  41  sont  fixés  dans  

le  voisinage  du  bord  des  ouver tures   d 'entrée  18, I9  des  boîtes  9  et  10 

du  côté  amont  des  courants   d'eau  d 'en t ra înement   de  c e l l e s - c i .  

Selon  l ' invention  dans  les  boîtes  9  et  10,  les  trous  d ' évacua t ion  

d'eau  formés  par  des  orifices  percés  dans  les  parois  d 'ex t rémi tés   15 

et  17  sont  supprimés.   Des  dispositifs  de  siphonage  42,  43  sont  f o r m é s  

r e s p e c t i v e m e n t   dans  chacune  de  ces  boîtes  9  et  10  en  amont  d'un 

obstacle   disposé  sur  le  t ra je t   des  courants   d'eau  créés  r e s p e c -  
t i vemen t   par  les  jets  d'eau  admise  32,  33.  Dans  l 'exemple  i l lus t ré ,  

cet  obstacle   est  const i tué   par  un  des  dé f l ec teu r s   40, 41.  C e t  

obs tac le   ou  dé f l ec t eu r   crée  des  remous  et  une  surpression  dans  le  

courant   d'eau  admise  qui  font  monter  le  niveau  d'eau  à  cet  e n d r o i t  

des  boîtes  9  et  10  et  provoquent  l 'amorçage  de  ces  dispositifs  d e  

siphonnage.  Ces  dispositifs  de  siphonnage  comprennen t   un  tuyau  44, 

45,  t r ave r san t   la  paroi  d 'ext rémité   15, 17  et  débouchant   vers  l ' e x t é -  

rieur,  et  une  cloche  concentr ique  46,  47  le  coiffant   et  m é n a g e a n t  

autour  de  ce  tuyau  un  espace  annulaire  d 'écoulement   pour  f lu ide  

liquide  de  l ' in tér ieur   de  ces  boîtes  9  et  10  vers  l 'extérieur .   C e s  



espaces  annulaires  et  les  tuyaux  centraux  44, 45  forment   r e s p e c t i -  

vement  des  siphons  d 'évacuation.   Les  ex t rémi tés   supérieures  l ibres  

des  tuyaux  44,  45  ont  un  niveau  supérieur  ou  égal  à  celui  des  seuils  

22,  23  des  entrées  18,  19  des  boîtes  9  et  10 de  manière  que  le  n iveau  

maximale  de  liquide  retenu  par  les  dispositifs  de  siphonnage  42  et  43 

soit  égale  au  niveau  de  liquide  retenu  par  ces  seuils  22,  23  avant  son 

déversement   par  trop  plein.  

Les  dispositifs  de  siphonage  42, 43  sont  ainsi  disposés  dans  des  

endroits  où  sont  formés  des  remous  dans  le  courant  d'eau  d ' e n t r a î -  

nement  des  produits.  La  puissance  des  remous  facil i te   leur  a m o r ç a g e  
même  dans  le  cas  où  les  produits  utilisés  sont  pulvérulents   ou 

pourvus  d'une  grande  viscosité.   Dans  les  boîtes  9  et  10,  une  c o m b i -  

naison  d'un  déflecteur  40,  41  et  d'un  dispositif  de  siphonnage  42,  43 

permet   de  donner  une  grande  ef f icaci té   à  un  fonc t ionnement   de  c e s  

boîtes  en  boîtes  universelles  recevant   i nd i f fé remment   un  p rodu i t  

pulvérulent  ou  liquide  quel  que  soit  son  degré  de  v i s cos i t é .  

Quand  la  boîte  10  par  exemple  est  remplie  d'une  dose  d e  

produit,  au  moment  de  la  distribution  de  ce  produit,  un  jet  d'eau  32 

injecté  à  travers  l 'entrée  19  forme  un  courant  d'eau  dans  lequel  le  

déflecteur   41  crée  des  remous  violents  qui  contr ibuent   à  a u g m e n t e r  

l'action  tourbillonnaire  d 'en t ra înement   de  ce  courant  d'eau  a u -  

t rement   dit  à  soulever  et  entraîner  le  produit,  et  l 'évacuer  par  
déversement   par  trop  plein  par  dessus  le  seuil  23.  Pendant  ce  t e m p s  
à  l 'endroit  du  dispositif  de  siphonage  43  ces  remous  soulèvent  l 'eau 

admise  à  un  niveau  supérieur  à  celui  du  seuil  23  et  de  l ' e x t r é m i t é  

supérieure  libre  du  tuyau  45  et  provoquent  l ' amorçage  de  c e  

dispositif  de  siphonnage  43.  Le  produit  s'évacue  ainsi  éga lement   à  

travers  ce  disposit if .  

Quand  le  jet  d'eau  32  est  coupé,  le  siphonnage  continue  à  

travers  le  dispositif  43  pour  vider  la  boîte  10  et  la  rendre  prête  pour  

recevoir  une  nouvelle  dose  de  produit.  Le  fonct ionnement   de  la  bo î t e  

9  est  analogue  au  fonct ionnement   ci-dessus  de  la  boîte  10. 



1.  Appareil   tel  qu'un  lave- l inge  ou  lave-vaisse l le   muni  d 'une  

boîte  universel le   à  produits  pulvérulents,   liquides  ou  pâteux  (9,  10) 

fonc t ionnan t   à  courant   d'eau  d 'en t ra înement   et  à  déve r semen t   p a r  

trop  plein,  c a r ac t é r i s é   en  ce  qu'il  comprend  en  combinaison,   dans  

ce t t e   boîte  à  produit  (9,  10)  au  moins  un  seuil  (22,  23)  de  r é t e n t i o n  

des  produits  dans  la  boîte,  un  déf lec teur   (40,  41)  et  un  siphon  ou  

dispositif   de  siphonnage  (42,  43),  disposés  sur  le  t ra je t   du  c o u r a n t  

d'eau  d ' en t r a înemen t   créé  par  un  jet  d'eau  admise  (32,  33)  l e sque ls  

donnent  à  ce t t e   boîte  à  produits  une  apti tude  à  recevoir   t o u s  

produits   lessiviels  pulvérulents ,   pâteux  ou  liquides  quel  que  soit  l e u r  

degré  de  viscosi té ,   et  réal isent   l 'évacuation  de  ces  produits  à  la  fo i s  

par  déve r semen t   par  trop  plein  à  t ravers  ce  seuil  (22,  23)  et  p a r  

t r a n s v a s e m e n t   par  siphon  à  t ravers   ce  dispositif  de  s iphonnage  

(42,  43).  

2 .   Appareil   selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que ,  
dans  la  boîte  à  produits  (9,  10),  le  déf lecteur   (40,  41)  est  c o n s t i t u é  

par  une  cloison  dont  un  bord  au  moins  est  fixé  à  une  des  parois  de  la  

boîte  à  produits  (9,  10)  et  les  bords  libres  font  saillie  dans  le  c o u r a n t  

d'eau  d ' en t r a înemen t ,   dans  ce t t e   bo î t e .  

3.  Appareil  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  

dans  la  boîte  à  produits  (9,  10),  le  déf lecteur   (40, 41)  est  fixé  c o n t r e  

la  paroi  la téra le   cylindrique  (12,  13),  dans  le  voisinage  de  l ' o u v e r t u r e  

d 'en t rée   (18,  19)  de  la  boîte  (9,  10),  du  côté  amont  du  courant   d ' eau  

d ' en t r a înemen t   dans  c e l l e - c i .  

4.  Appareil  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  3,  c a rac t é r i s é   e n  

ce  qu'il  comprend  dans  la  boîte  à  produits  (9,  10),  un  siphon  o u  

dispositif  de  siphonnage  (42,  43)  disposé  en  amont  d'un  obstacle  ou 

déf lec teur   qui  crée  des  remous  dans  le  courant  d'eau  d ' e n t r a î n e m e n t .  

5.  Appareil  selon  la  revendicat ion  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que ,  

dans  la  boîte  à  produits  (9,  10),  le  siphon  ou  dispositif  de  s iphonnage  

(42,  43)  est  const i tué  par  un  tuyau  (44,  45)  t r aversan t   une  paroi  

d ' ex t rémi té   (15,  17)  et  débouchant   vers  l 'extérieur,   et  par  une  c l oche  



concentr ique  (46,  47)  coiffant   l ' ex t rémi té   libre  de  ce  tuyau  e t  

ménageant   autour  de  ce  dernier,   un  espace  libre  d ' écoulement   de  

liquide  de  l ' intérieur  vers  l 'extér ieur   de  ce t te   boîte  à  p rodu i t s .  

6.  Appareil  selon  la  revendicat ion  5,  ca rac té r i sé   en  ce  que  
dans  la  boîte  à  produits  (9,  10),  l ' ex t rémi té   libre  du  tuyau  (44,  45)  du 

siphon  ou  dispositif  de  siphonnage,  se  trouve  à  un  niveau  s u p é r i e u r  

ou  égal  à  celui  du  seuil  (22,  23)  de  l 'entrée  (18,  19)  de  ce t te   boîte  à  

produi t s .  
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